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A PROPOS DU TONKIN 
Ce q u e nous rapportera notre conquête clii 

T o n k i n , on ne le sait point , et il serait cer
ta inement difficile d e fixer, fut-ce par une 
approximation très large , un chiffre que l con
q u e . Il faut d'abord q u e le pay* soit pacifié, 
q u e l 'administration y soit b ien organisée , 
qu 'on ait tracé d e s routes et d e s c h e m i n s d e 
fer, d o n n é aux Annamites le g o û t du travail 
qui leur fait défaut . Quand c e s que lques m e 
n u e s opérat ions et une série d'autres auront 
é té effectuées , on pourra entrevoir , non point 
encore l 'époque où les recettes du Tonkin 
équi l ibreront l es d é p e n s e s , mais le j o u r où il 
pourra y avoir q u e l q u e s recet tes . 

II faudra, en revanche , un délai m o i n s c o n 
s idérable p o u r se rendre c o m p t e d e s charges 
q u e notre conquête va imposer annue l l ement 
à notre b u d g e t . La d e m a n d e d e crédit de 
trente-huit mi l l ions , déposée aux Chambres 
par le g o u v e r n e m e n t , fournit à cet égard 
q u e l q u e s indicat ions fort utiles à re lever . 

N o u s l i sons e n effet dans l ' exposé d e s 
moti fs du projet de loi que l'effectif à entre
tenir , pendant Je d e u x i è m e semes tre de l 'an
n é e , s 'é lève à 6 , 0 0 0 h o m m e s non compris 
l e s troupes i n d i g è n e s dont l'effectif est fixé 
é g a l e m e n t à 0 , 0 0 0 h o m m e s , ma i s dont l'or
ganisat ion n'est pas c o m m e n c é e . Ce q u e 
coûteront c e s troupes i n d i g è n e s , o n peut s'en 
faire une idée en notant q u e le crédit d e 
m a n d é pour la so lde pendant s ix m o i s d e s 
tirailleurs annamites et tonquino i s . et des 
serv ices co loniaux, dépasse huit mi l l ions . 

En Algér ie , où nous s o m m e s établis d e 
p u i s plus d'un demi- s i èc l e , où notre d o m i 
nat ion n'est plus c o n t e s t é e , l 'organisation de 
troupes ind igènes a donné de bons résultats . 
A u T o n k i n , où nous s o m m e s n o u v e a u x v e 
n u s , il sera prudent de survei l ler de très 
près c e s forces ind igènes et d e l e s encadrer 
très so l idement . Il sera, en tout cas . indis 
pensab le d'avoir à coté d'el les un effectif e u 
ropéen assez nombreux On ne risque pas de 
tomber dans l 'exagération en fixant au mi
n i m u m de vingt mil l ions le chiffre du crédit 
nécessa ire pour l 'entretien d e s forces indi
g è n e s et des serv ices co loniaux, pu i sque ,ac 
tue l l ement , ces chapitres absorbent pour six 
moi s plus d e huit mi l l ions . Si on y ajoute 
l 'entretien d e s troupes e u r o p é e n n e s , les frais 
d'organisation adminis trat ive , e t l'intérêt 
d e s s o m m e s d é p e n s é e s dont le total n'at
teint pas bien loin de cent mill ion^, o n voit 
q u e le chiffre annuel d e s d é p e n s e s à inscrire 
au b u d g e t , pour la colonie d u T o n k i n , o s 
ci l lera entre 3 0 et 4 0 mi l l ions . 

On pensera peut-être q u e , d a n s l'état actuel 
d e nos finances, c'est là une surcharge dont 
o n se serait volontiers affranchi. On fait mi
ro i tera i est vrai ,à nos y e u x les bénéfices fu
turs de l 'entreprise , mais outre que nous 
t e n o n s ces bénéf ices pour problémat iques , il 
e s t clair que n o u s n'aurons pas de sitôt à les 
faire entrer e n l i gne d e c o m p t e . On repro
chait a u x g o u v e r n e m e n t s qui contractaient 
d e s emprunt s , d e grever l 'avenir, la R é p u 
bl ique aura cette supériorité q u e , tout en ne 
se faisant pas faute d e grever l 'avenir , 
e l l e alourd.it l es charges du présent . C'est 
m ê m e en cela qu'elle possède sur tous l e s 
autres u n e incontestable supériorité . 

E. TALLON. 

L a m i s e à l'ordre du jour de la révis ion a 
u n double effet. Elle laisse le pays très in
différent et e n m ê m e temps agite beaucoup 
le m o n d e parlementaire. On ne parle plus 
d'autre c h o s e dans l es coul i sses des Charn-
b r e s . Toute s l es autres ques t ions , si graves 
so ient -e l l e s pour le p a y s , sont oubl iées . Sin
gu l i ers gouvernants qui v iennent apporter 
e u x - m ê m e s dans l e s pouvoirs publics une 
cause d'agitation qui n'était pas dans le 
p a y s ! 

» » 
L e s républ icains du Sénat t é m o i g n e n t de 

p e u d 'enthous iasme pour la révis ion, no tam
m e n t pour la c lause destinée à muti ler l es 
attributions financières de la Chambre haute . 
On dit , n o t a m m e n t , q u e M. Léon Say s'y 
montre fort opposé . Toutefois , nous s o m m e s 
p a v é s pour ne pas conclure de ces indices à 
u n e rés i s tance efficace. 

• •# 
On p e n s e que l ' interpellation sur l'affaire 

Sa int -Elme sera déposée lundi prochain. Le 
débat sera probablement assez vif, d'autant 
p lus vif que l 'extrême gauche est fort irritée 
de la mansué tude du j u g e m e n t rendu hier 
par le tribunal d'Ajaccio, j u g e m e n t q u e nous 
a v o n s fait connaître . 

• • 
Les po lémiques cont inuent très v ives , 

entre les journaux républicains de d iverses 
n u a n c e s , au sujet de l ' intention prêtée au 
minis tère de proposer certaines d i spenses du 
serv ice mil itaire. 

M LETTRE DE^MGR LAYIGERIE 
Le cardinal Lavigerie vient d'adresser au 

c l ergé d e Tunis ie une lettre sur l 'encycl ique 
par laquel le Léon XIII signalait à tous l es 
é v o q u e s , le 2 0 avril dernier, t l es soc iétés 
s ecrè te s c o m m e « l 'ennemi » de la rel ig ion 
e t de l'ordre social et les invitait à prémunir 
contre e l l es l e peup le chrétien ». L'illustre 
«•élit montre d'abord la lutte partout e o g a -
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g é e entre la vérité et l'erreur. L'Eglise ca
thol ique, les Ija-,es m ê m e s de l'ordre social 
sont at taquées a v e c une é n e r g i e , a v e c un 
ensemble qu'on n'avait jamais encore v u s . 
Ces at taques ont é té d ir igées par d e s a s s o 
ciations secrètes , pr incipalement par la 
franc-maçonnerie . L é o n XIII a rappelé a u x 
é v o q u e s , dans un encyc l ique , qu'i ls doivent 
employer pour préserver leur troupeau c l e s 
m o y e n s propres qui leur semblent les plus 
efficaces ». La situation d e s cathol iques en 
Tunis ie ne ressemble à aucune autre . Après 
avoir tracé à ses prêtres la règle d e conduite 
à suivre à l 'égani d e s m e m b r e s d e s soc iétés 
secrètes , le cardinal Lavigerie ajoute : 

En ce qui regarde les associations louables 
en elles-mêmes, et qui n'ont d'ailleurs aucun 
caractère de dédain ou de inépris pour la reli
gion comme sont celles qui ont pour but exclu 
sif les lettres, les secours des pauvres, l'agricul
ture, les sciences, l'industrie, mais où se trou
vent mêlés , souventen grand nombre, les mem
bres des autres religions ou des sectes qui nous 
entourent, j e n'hésite pas à répondre : il faut 
conseiller aux catholiques de la Tunisie d'y 
prendre une part courageuse, pourvu que leur 
conscience y soit sauvegardée. 

Vouloir »gir autrement dans des contrées 
comme la nôtre, où les catholiques ne forment 
qu'une infime minorité, et même dans les pays 
chrétiens où existent, de fait, aujourd'hui, An 
divisions si profondes, c'est se réduire à l'im
puissance et rendre impossible tout rapproche
ment, tout retour à la vérité. 

Au quatrième siècle, on considéra justement 
comme la persécution la pi: d o r é e ! la plus 
perfide, celle de Julien l'Apostat, int. disant 
aux chrétiens la participation à la vie intellec
tuelle de b'ur temps. Comment pourriois-nouf 
aujourd'hui laisser aux ennemis de l'Eglise le 
monopole de tout ce que les associations, qui 
se forment dans l'ordre intellectuel, réaliseront 
d'utile dans ce pays ? 

Je n'ai, é a r e s t e , qu'il reproduire, à cet égard, 
les conseils que j'adressais, il y a quelques se
maines , à l'un d'entre vous , au sujet d'une al
liance de ce genre. 

Klle a pour but exclusif de soutenir les écoles 
française» en Tunisie, au moyen du concours 
de tous les Français . Certes, rien n'est, en soi, 
plus louable que >e sentiment patriotique, sur
tout si l'on considère que toutes les écoles 
françaises de la Tunisie sont des écoles où la 
religion est enseignée. Mais les membres de 
cette alliance appartiennent en grand nombre 
à des sectes ou à des cultes séparés. Que faire 
donc? Se prononcer contre elle, c'est vouloir 
que toutes les écoles françaises se créent ici 
désormais malgré et contre l'Eglise. S'abstenir, 
c'est se priver des avantages qu nous y de
vons trouver, renoncer à y avoir aucune in
fluença et à combattre effectivement le mal s'il 
s'y présente. J'ai donc suivi la règle que j e vous 
indiquais plus haut et engagé les catholiques 
à y prendre part après avoir obtenu préalable
ment des fondateurs de cette œuvre, selon mon 
devoir, toutes les garanties nécessaires. 

Je n'ai rien à ajouter à des conseils qui doi
vent vous servir de règle, dans toutes les cir
constances analogues. 

Pour résumer donc ce qui regarde particu
lièrement ce vicariat, je me bornerai à vous 
dire : 

« Application stricte des règles de l'Eglise 
vis-à-vis des sociétés secrètes, en tout ce qui 
concerne les choses spirituelles et rel igieuses; 

» Charité, dans la vie ordinaire, vis-à-vis des 
personnes ; 

» Union pour le bien commun même avec 
les non-catholiques, dans tous les ordres de 
l'activité honnête et purement temporelles : 
des lettres, des sciences, du commerce, de 
l'agriculture, de l'industrie, à la condition d'y 
sauvegarder les droits de sa conscience en y 
maintenant son honneur et sa foi. » 

NOUVELLES D I J M l 
Paris, 24 mai. 

Nominat ions dans l 'armée 
Le président de la République a signé un décret 

nommant le général Détrie au grade de division
naire. 

Le général de Pitray remplace à la tête de la 
subdivision d'Oran le général Dét: '.e. 

Le général deNovion, dispo ble, est nommé au 
commandement de la brigade • cavale; du 10e 
corps d'armée, à Carcassonra, en rem cernent 
du général de Bastard-d'Esting, décédé. 

La nomination du général Détrie no donnera 
lieu à aucune promotion. 

Promot ions dans la marine 
Le ministre de la rr '.rine a fait signer un décret 

portant diverses promotions parmi les officiers su
périeurs de la marine. 

M. le capitaine de frégate Fournier, le négocia
teur du traité de Tien-Tsin, est nommé capitaine 
de vaisseau. 

Sont promus : 
Contre-amiraux: MM Carof et Lefèvre. 
Capitaines de vaisseau: MM. de Fitz-Janies, Mé-

nard, de la Barrière et Fournier. 
Capitaines de frégate: MM. Hanécart, Compris-

to, Agnaut et Blouet. 
Lieutenants de vaisseau: MM. de Marliave, Ma-

rielle-Tréhouart, Moreau. Bénard, Jobert, de Ker-
naflen, de Kergos, Annet, Pradier et Cotigny. 

Commission des sncres 
Nous avons indiqué brièvement les résolutions 

prises hier par la commission des sucres Voici 
quelques détails complémentaires à ce sujet : 

On a vu que la commission des sucres a repoussé 
à l'unanimité toute surtaxe sur les si>3res étrangers 
autre que celle qui existe actuellement. 

Le droit sera rétabli cur la betterave ainsi qu'il 
suit : 100 kilos de betterave traités par presses con
tinues ou hydrauliques, paieront le droit afférent 
à 5 kilos 250 grammes de sucre raffiné. 

Traités par la diffusion 100 kilos de betterave 
paieront le droit afférent à 6 kilos 250 grammes. 

Pour arriver à ce rendement, il faudra produire 
de la betterave don nantau moins 5 degrés 5{ 10. 

Pendant deux ans,les fabricants auront le droit 
d'opter pour le mode d'impôt actuel et obtiendront 
une remiss à titre de 8 OiO. 

Il n'est pas question d'abandonner,indemnes de 
droit, aux fabricants,les sacres qu'ils tireraient dea 
mélasses soumis • un deuxième tarpinsge. 

Proje t de t a x e sur l e s tabacs de l u x e 
MM. Saint-Bore me, Leydet et Marion sont dans 

l'intention de proposer un amendement à la loi 
portant approbation de la convention sur les allu
mettes, lorsque cette loi viendra en seconde délibé
ration. Il demanderont l'établissement d'une taxe 
sur les tabacs ÉrfÉRT 

Le caporal et les cigares de 5 et 10 centimes ne 
supporteraient pas cet impôt. 

Les auteurs de l'amendement estiment que cette 
taxe suffirait à produire les 17 millions que rap
porte actuellement au Trésor le monopole des a l 
lumettes. 

Manifestat ion révo lut ionnaire 
D'après les déclarations des promoteurs de la 

manifestation anarchiste qui doit avoir lieu au» 
jourd'hui sur la tombe des fédérés, on espère que 
plus de 20,000 personnes se rendront sur l'empla
cement où se trouvent inhumés les fédérés. 

M. Caubet, chef de la police municipale, s'est 

la théori«Jfevolut,ionnaire qui consiste, à remettre 
en questiam, devant une assemblée constituante, 
toutes les institutions qui abritent le labeur et la 
fortune defee grand pays, et Jusqu'à cette Répu
blique si péniblement conquise par la ferme sa
gesse du aOgrage universel, mais de *0U3 pronon
cer HtjàJffUrstrr 1»* «tootrines flottantes, incor
rectes et non moins dangereuses qui s'emparent de 
de l'article 8 de la loi du 25 février 1875, pour en 
obscurcir l'esprit et les termes et qui, si elles de
vaient définitivement triompher, feraientde la réu
nion du congrès la plus redoutable des aventures. 

Nous estimons que la résolution votée par la 
chambre, le 26 février 1882 n'a pas, quoi qu'on en 
puisse dire, fixé sur ce point capital la doctrine de 
la majorité républicaine ; pour tous ceux qui n'ont 
pas oublié cette histoire d'hier, le vote du 26 jan
vier demeure avec le caractère et l'autorité d'un 
vote politique, il n'a jamais été considéré comme 
la solution juridique et sareine d'un point de droit 
constitutionnel ; la formule elle-même est incer-

concerté dans la matinée avec M. Camescasse, pré- I taine et le débat compliqué d'une question de con 
fet de police, au sujet dos mesures d'ordre à pren- fiance ne l'a pas suffisamment éclairei. 
dre envers cette manifestation. 

L'escadre d e la Méditerranée 
L'escadre de la Méditerranée a mouillé en rade, 

venant d'Alger. Le transport « Le Bien-Hoce, » 
venant du Tonkin, a été admis à la libre pratique; 
cent-dix passagers sont débarqués. 

Madame la comtesse de Chambord 
L'Echo de Goritz annonce que, mercredi, Ma

dame la Comtesse de Chambord a quitté Goritz, ac
compagnée de Mme la comtesse de Cibeins, daine 
d'honneur, pour se rendre à Pucchheim, dans la 
haute Autriche. 

Madame la Comtcsre de Chambord, dit le jour
nal de Goritz, a ressenti un grand bien pour sa 
santé de son séjour en cette vi l le . 

L'état de santé du comte d e Bard i 
M. le comte de Bardi, neveu de M. le comte de 

Chambord, est toujours à C n n e s , dans un état de 
santé qui inspire les plus vives inquiétudes. 

Les évèques ir landais 
La S. Congrégation de la Propagande vient d'en

voyer une circulaire aux évêques irlandais, les 
invitant à veniràRomeen même t3mps queS.Em. 
le cardinal Mac-Cabe, au mois d'octobre prochain. 
Le but de la réunion est de traiter ici, comme l'ont 
fait, à la fin de l'année dernière, les évcjues des 
Etats-Unis, les questions relatives à la disci
pline ecclésiastique, et aussi tout particulièrement 
celles qui sa rapportent à la pacification de l'Ir
lande. 

Les médai l l e s d'honneur au Sa lon 
Le vote sur les médailles d'honneur a eu lieu 

dans la matinée d'bier, et les trois tours de scrutin 
réglementaire n'ont donné aucun résultat. 

La récol te en Autr i che 
Dans an rapport concernant les récoltes, le mi

nistère de l'agriculture constate l'état générale
ment satisfaisant de la situa tien. 

Les inondat ions en E s p a g n e 
Los journaux de Valence disent que le dernier 

ouragan a fait un tort considérable aux vignes et 
aux moissons. Les rivières, en <" 'ordant, ont en
traîné une grande quantité de ter a végétale. 

Les pertes sont immenses. 
Les villages d'Aléira, de Riols et de Régueux, 

ont été dévastés. 
A Ricla, les habitants se sont réfugiés sur les 

toits. 
Le steamer anglais Castaglia ayant 45 hommes 

d'équipage, 204 pas-sagers et un chargement d'o
ranges et de marbres d'Italie a sombré près de 
Dénia. L'équipage et tous les passagers ont étésau-
Aés. Ce navire allait à New-York. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
!.B« MI correspuoduti p*riiesli«ij et iirFli. SrlCUl) 

Séance du samedi 24 mai 
Présidence de M. BRISSON, président. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
L a r é v i s i o n 

M. Jules F e r r y dépose le projet de résolution 
tendant à la révision partielle des lois constitu
tionnelles. 

Voici le texte de ce document : 

Messieurs, 
En vous soumettant un projet de résolution 

tendant à la révision partielle des lois constitu
tionnelles, le gouvernement s'acquitte, à l'neure 
que lui-même avait fixée, d'une promesse solen
nelle et répétée qui forme comme une des clauses 
de ce contrat de confiance mutuel1» et de patrio
tique bonne volonté sur lequel repose, depuis plus 
de quinze mois, l'accord de la Chambre et du ca
binet. 

Nous vous disions alors que pour aborder uti
lement le problème délicat de la révision, deux 
conditions préalables étaient à remplir : 

Rétablir entre les deux Chambres l'harmonie et 
la concorde ; restaurer la stabilité gouvernemen
tale. Nous osons dire qu'à ce double point de vue 
jamais les circonstances n'ont été plus favorables. 
Qui peut nier qu'il existe dans la Chambre des dé
poté* une majorité décidée et définie, sachant où 
elle va et ce qu'elle veut, capable de tenir les en
gagements pris en son nom * Et d'autre part à quel 
moment l'esprit de transaction, de concessions ré
ciproques a-t;il plus profondément, plus sérieuse
ment pénétre} et fécondé les travaux des deux 
Chambres du Parlement ï 

On a dit que, s'il en est ainsi, la révision est su
perflue. Nous sommes d'un sentiment contraire. 
On peut parfois, en politique, empêcher les ques
tions de naître, mais il en est qu'il faut résoudre, 
une fois qu'elles sont posées. 

11 n'est au pouvoir de personne de faire que la 
question de la révision constitutionnelle n'ait pas 
été soulevée devant le pays avec un grand reten
tissement et une adhésion manifeste du corps élec
toral aux dernières élections générales. Si ce mou
vement s'est depuis lors visiblement apaisé, si 
d'autres soucis ont pris la place des préoccupa
tions constitutionnelles, s'il a été impossible aux 
adversaires les plus décidés et les plus habiles de 
la Constitution qui nous régit, d'organiser contre 
elle dans le pays une agitation .«"rieuse.il n'en faut 
pas conclure que la question n • xiste plus, mais 
seulement qu'elle est entre les mains des sages et 
que la bonne politique commande de saisir cette 
période de calme et de bon aecord pour aborder un 
problème qui pourrait se heurter plus tard à des 
difficultés beaucoup plus graves, à un éclat d'opi
nion publique plus passionnée, plus exigeante, à 
une situation gouvernementale et parlementaire 
plus chancelante. 

Nous vous proposons, en conséquence, de décla
rerqu il y a lieu de réviser les lois constitution
nelles, mais nous vous demandons eh môme temps 
de déterminer rigoureusement, par un vote clair, 
précis, ne donnant prise à aucun équivoque, les li
mites de cette révision. 

N«usvc«defljWa9iw,owW»niement d'écarter 

pas 
Aussi, l'honorable M. de Freycinet pouvait-il 

dire quelques jours après, dans la séance du 6 fé-
vrier.que « sur cette disposition considérable,celle 
qui règle la question de savoir si le Congrès aura 
ou n'aura pas des pouvoir limités... » La vérita
ble opinion de la majorité républicaine ne s'était 
pas dégagée avec une clarté suffisante. J'ai • relu, 
disait-il, avec une extrême attention, avec toute 
l'attention que commandent les délibérations de 
cette Chambre, toute la discussion qui est interve-
vue ici, et je déclare qu'il n'est pas possible de dire 
que l'opinion professée par la majorité a eu l'oc
casion de se manifester avec une clarté suffisante 
non pas pour chacun de nous en particulier, car 
chacun sait bien évidemment l'opinion qu'il a, 
mais pour le gouvernement nouveau. » 

Et cett» appréciation nous parait, après deux 
années, peu sujette à contestation. C'est pourquoi 
nous sollicitons de vous un examen nouveau et 
une solution définitive. 

En vous demandant de trancher un point de 
droit, c'est avant tout à un acte de politique pra
tique que nous vous convions. 

A la majorité républicaine et qui a tous lesdroits 
s ins doute, a particulièrement celui de se lier elle-
même, nous demandons de limiter par un acte de 
sa propre volont '•, de s'engager à cet égard par un 
vote formel, convaincu que nous sommes, qu'une 
fois l'engagement pris, nul nVîera mettre on doute 
qu'il ne soit loyalement et complètement t?nu. 

Les articles ot paragraphes des lois constitu
tionnelles que nous vous proposons de soumettre à 
la révision sont : 

1° L'article 8 de la loi du 25 février 1875 re
lative à l'organisation des pouvoirs publics. (Ré
vision.) 

2° Les articles 1 à 7 de la loi du 24 février 1875 
relative à l'organisation du Sénat. (Election des 
sénateurs ) -

3° L'article 8 da la même loi. (Présentation et 
vote des lois de finances.) 

4° Le paragraphe 3 de l'article 1er de la loi 
constitutionnelle du 10 juillet 1875. (Prières pu
bliques.) 

I 
Article 8 de la, loi du 25 février 1875 

Si nous vous proposons de soumettre à révision 
l'article 8 de la loi du 25 février 1875, qui règle 
la procédure à suivre pour la révision des lois 
constitutionnelles, c'est dans l'intention de de
mander au Congrès de faire cesser, par unedispo-
sition claire et formelle, une équivoque qui a trop 
duré. 

La procédure de révision organisée par l'article 
8 pourrait-elle s'appliquer non seulement à tous 
les articles des loid constitutionnelles, mais à l'ins
titution même qui en est l'essence et le support, à 
la forme républicaine du gouvernement 1 

La loi constitutionnelle n'a voulu ni l'affirmer 
ni l'interdire. On a laissé sur ce point une obscu
rité qui n'était pas sans parti pris. S'il en fallait 
conclure qu'à tout moment, dans chacune des deux 
Chambres, la délibération régulière peut s'ouvrir 
sur la forme même du gouvernement, notre Cons
titution ne ressemblerait à aucun* autre. Elle au
rait proclamé elle-même son incurable précarité. 
Elle ne remplirait pas cet office fondamental qui 
est la raison d'être do toute Constitution, le but 
poursuivi par tous les régimes, dans tous les pays 
et dans tous les temps : faire cesser l'état révolu
tionnaire, donner aux citoyens autant que le per
met la fragilité des choses humaines , la plus 
grande somme de sécurité morale et la foi rtans 
l'avenir. 

Si la France qui aime le travail et la paix a ap
plaudi, a ratifié avec éclat l'élaboration constitu
tionnelle du meis de février 1875, c'est qu'elle y 
voyait la fin du provisoire et de l'incertitude, l'é
tablissement d'une République définitive. Elle B*t-
m a g i n a i t p a s q u e l e d e r n i e r m o t d e c e t t e é v o l u t i o n 
si laborieuse pût être d'organiser dans les deux 
Chambres l'état révolutionnaire en permanence. 11 
importe à la paix publique, à la dignité du gouver
nement républicain de rectifier une formule qui ne 
met point assurément la République en péril mais 
qui sert en quelque sorte de pierre d'attente aux 
factions et de prétexte légal à d'inutiles agitations. 
Nous demanderions au Congrès de décider que la 
révision ne peut en aucun cas porter sur la forme 
républicaine du gouvernement. 

II 
Article 1 à 7 delà loi du 24 février 1875 sur 

l'élection des sénateurs. 
La réforme partielle du mode d'élection des sé

nateurs, l'élargissement delà base électorale de la 
haute assemblée, sous le double rapport de la no
mination des inamovibles et de la composition des 
collèges électoraux de départements, le .désir de 
rapprocher les points de vue des deux Chambres, 
en corrigeant dans une sage mesure la divergence 
de leurs origines, tel fut aux élections générales 
de 1881, le principal objet des promoteurs de la 
révision, la porté"» la plus générale et, l'on peut 
dire, la moyenne des vœux publics. Ainsi compri
se, la révision n'est point une déclaration de 
guerre à l'institution sénatoriale, elle tend mani
festement à la fortifier, non à l'affaiblir. Elle se
rait d'abord une consécration nouvelle et implicite 
de ce grand principe de la division du pouvoir lé
gislatif entre deux assemblées, principe longtemps 
suspect aux républicains, mais où l'expérience des 
treize dernières années leur a fait reconnaître une 
des conditions essentielles de la stabilité dans une 
démocratie. > 

Elle accroîtrait en même temps l'autorité du 
Sénat en coupant court aux critiques faciles que 
suscitent certaines parties de la loi électorale. On 
se bercerait d'une étrange illusion si l'on croyait 
qu'un Sénat plus rapproché du pays, reposant sur 
une base démocratique plus élargie, jouerait dans 
notre organisme politique un rôle plus effacé et 
pèserait d'un moindre poids dans les affaires pu
bliques. Nous attendons de la réforme que nous 
vous proposons d'entreprendre un résultat tout 
oppose. 

Pour la mener à bonne fin, nous estimons quil 
conviendrait de suivre une voie quelque peu diffé
rence de celle qui avait été précédemment tracée. 
Si l'on considéra la place qu'occupe la loi électo
rale du Sénat dans 1 ensemble de nos lois fonda
mentales, on est frappé d'une anomalie que l'his
toire de la Constitution explique, mais que Ja logi
que ce justifie pas. cette loj est coupée en d<5.ox, 

moitiés, dont l'une a le caractère constitutionnel, 
dont l'autre-n'e3t qu'une loi organique. Elles ne 
contiennent pourtant l'une et l'autre que des dis
positions de nature organique. Il n'en est pas ainsi 
de la loi électorale de la Chambre des députés qui 
a été redetéetout entière dans le cadre de la. légis
lation ordinaire. Net» eroyons que cette disparité 
de situation doit cesser et que la loi électorale des 
sénateurs doit être traitée sur le même pied que 
la loi électorale des députés. Il n'est pas bon de 
donner aux lois électorales le caractère constitu
tionnel. 

D'une manière générale, il n'est pas bon d'in
troduire dans la Constitution des dispositions con
tingentes sujettes à varier et qu'il devient impossi
ble de modifier sans ébranler la Constitution elle-
même. Tonte Constitution est un effort vers la 
perpétuité. Les révisions sont dans tout pays des 
opérations solennelles exceptionnelles entourées de 
difficultés et de formalités particulières. Il ne faut 
mettre dans la constitution que ce qui est fonda
mental. Les Constitutions les plus concises sont les 
meilleures. Notre intention serait donc de propo
ser au congrès de déclarer que les 7 premiers arti
cles de la loi du 24 février 1875, relative à l'élec
tion des sénateurs, n'ont plus le caractère des lois 
constitutionnelles et pourront être désormais ré
formés et modifiés dans la forme législative ordi
naire. 

Nous trouvons dans cette procédure, qui laisse 
entièrement en dehors de la révision l'article l*r de 
la loi du 25 février 1875, c'est-à-dire l'article fon
damental par excellence, celui qui pose le principe 
de la division du pouvoir législatif en deux assem
blées, le double avantage de rendre la réunion du 
Congrès plus certaine et son oeuvre plus facile et 
plus rapide. Si l'on veut bien observer que la réu
nion du Congrès ne peut, quoi qu'on fasse et que 
l'on dise, avoir lieu qu'au prix d'un accord avec 
le Sénat sur les bases et les lignes générales de la 
révision, on reconnaîtra qu'en une matière aussi 
délicate et aussi compliquée que la loi électorale 
d'une grande assemblée l'accord préalable est la 
plus difficile et le plus problématique, tandis qu'il 
y a certitude de dégager du tête-à-tête entre les 
deux Chambres sur le terrain législatif dans des 
conditions de maturité, de sang-froid et de bonne 
harmonie dont nous avons plus d'une fois fait les 
preuves, la solution moyenne et transactionnelle, 
qui est dans le vœu de la majorité républicaine de 
l'une et de l'autre assemblée. 

Nous rechercherions, quant à nous, cette solu
tion si désirable dans la présentation d'un projet 
de loi ayant pour bases : 

1° Le maintien d'une catégorie de sénateurs élus 
par un collège particulier, mais ce collège composé 
conformément aux vues premières de l'Assemblée 
nationale en 1875, de la représentation natio
nale tout entière, de façon à avoir, à côté des sé
nateurs élus par les départements, les élus au se
cond degré d'un collège unique représentant tout 
le pays; 

2° La réduction à la durée ordinaire du mandat 
électif sénatorial, c'est-à-dire à neuf années du 
mandat, qui est actuellement viager, sans donner 
cependant à la loi nouvelle un effet rétroactif ; 

3° L'accroissement du nombre des délégués des 
Conseils municipaux dans le collège départe
mental. 

Il y a, à cet égard, plusieurs solutions possibles. 
Partisan convaincu d'un système de délégation 

politique qui a si puissamment contribué et qui 
contribuera de plus en plus au développement de 
l'esprit public et à l'éducation républicaine des 
électeurs des campagnes, nous croyons juste et po
litique de toucher dans une certaine mesure à 
cette égalité parfaite et quelque peu paradoxale, 
qui fait entrer sur le même pied dans le collège de 
département les grandes villes et le3 moindres ha
meaux. Il faut aux communes importantes une sa
tisfaction sans rechercher une proportionnalité 
chimérique et que le principe lui-même ne com
porte pas; nous recommanderions volontiers à 
l'attention des deux Chambres un système de pro-
gressien dans le nombre des délégués, parallèle à 
l'accroissement progressif du nombre des conseil
lers municipaux d'après la population, tel que l'a 
réglé l'article 10 de la loi municipale que vous ve
nez de voter. 

Si nous entrons dans ces détails, c'est seulement 
pour vous faire connaître notre pensés tout en
tière, car aucune de ce» solutions ne peut procéder 
de la délibération à laquelle le gouvernement vous 
convie. 

III 
Article 8 de la loi du 24 février 1875. 

L'article 8 de la loi du 24 février qui règle la 
part du Sénat dans l'initiative et la confection des 
lois est vraiment un article constitutionnel, puis
qu'il touche aux prérogatives essentielles de l'une 
et l'autre Chambre. 

il ne peut dès lors êtra interprété ou modifie 
que par le Congrès ; c'est pour demander au Con
grès une interprétation nécessaire et souveraine 
que nous vous proposons de soumettre cet article 
à la révision. 

Depuis 1876, le Sénat et la Chambre sont en dé
saccord sur la portée de l'article 8. Le Sénat es
time que cetarticle n'établit pour les lois de finan
ces aucune exception ou principe général de l'éga
lité des droits entre deux Chambres dans la confec
tion des lois, qu'il prescrit seulement un ordre 
chronologique, une priorité dans la présentation 
et la délibération des leis de finances ; que le Sénat 
a dès lors le droit absolu d'amender le budget soit 
pour supprimer, soit pour augmenter les crédits 
votés par la Chambre. 

La Chambre croit, au contraire, qu'elle possède 
la plénitude des droits budgétaires, que le Sénat 
n'en a qu'une partie, qu'il n'a sur les finances pu
bliques qu'un droit de contrôle et qu'il ne peut pas 
rétablir un crédit supprimé par la Chambre des 
députés. 

Dans la pratique, ce désaccord, qui a failli main
tes fois dégénérer en conflit, s'est toujours résolu 
à la dernière heure, grâce à l'esprit de concilia
tion patriotique qui anime les deux assemblées 
par des concessions mutuelles. Il est arrivé à la 
Chambre des députés de rétablir dans une nou
velle délibération les crédits qu'elle avait d'abord 
supprimés et que le Sénat avait rétablis. Il n'est 
jamais arrivé que le Sénat s'obstinât à rétablir un 
crédit deux fois supprimé par la Chambre. 

Mais est-il sage, messieurs, de laisser subsister 
entre les deux Chambres cette cause de tiraille
ments périodiques ? La loi du budget est de toutes 
les lois la seule qui ne puisse attendre, la seule 

3u'il soit nécessaire de voter à heure fixe. En cas 
e désaccord persistant.à qui appartient le dernier 

mot t Dans le perpétuel va-et-vient de l'une à l'au
tre Chambra, qu'ad viendra-t-il du budget t 

La Constitution ne l'a pas dit clairement. Il y a 
là un point essentiel à régler et c'est précisément 
pour régler les difficultés de cet ordre que les Cons
titutions sont faites. 

Une disposition plus claire, qni donnerait sim
plement force de loi à la jurisprudence établie par 
le bon esprit du Sénat, attribuerait à la Chambre 
le dernier mot après deuxdélibérations;quant aux 
crédits supprimés par elle.ils n'auraient nullement 
pour effet d'enlever au Sénat son pouvoir et son 
action sur les finances de l'Etat. N'a t-il pas, lui 
aussi,le dernier mot, en matière de crédits suppri
més et lui a-t-on jamais contesté le droit de reje
ter en tout ou partie les dépenses nouvelles ou les 
impôt* nouveaux introduits par un, vote *» la 

Chambre f C'est par là qn'Q exerce son pouvoir de 
contrôle dont tout le monde apprécie la haute va
leur et qui n'est jamais plus nécessaire qu'en ma
tière de deniers de l'Etat. 

Craint-on que la Chambre des députés n'abuse 
de son dernier mot et que sous la forme de réduc
tion decréiMi, «lie n'erres» 4e*-*mHxtiim3 éta
blies par des lois et qne dés lois débattue* et vo
tées dans la forme ordinaire doivent seules pou
voir abolir ou réformer ? c'est là en effet une ob
jection sérieuse, mais il ne nous paraît pas impos
sible de déterminer avec quelque précision 1--8 dé
penses ou les traitements afférents à certains ser
vices constitués par des lois organiques et qui ne 
pourraiant être modifiés que par l'accord des deux 
Chambres. 

On peut invoquer à cet égard l'exemple de l'An
gleterre où la Chambre des communes jouit à l'en-
contre de la Chambre des lords de la plénitude 
des pouvoirs financiers et où cependant il est ad
mis qu'un certain nombre de services publics ne 
peuvent être financièrement modifiés que par l'ac
cord des lords et, des communes. Nous creyons fer
mement que ce problème, si délicat qu'il soit, n'a 
rien d'fnsolnble, rien qui soit au-dessus des forces 
et du bon esprit de la majorité républicaine de3 
deux Chambres. 

IV 

Paragraphe 3 de l'article l de la loi constitution
nelle du 16 juillet 1875 sur les rapports des pou
voirs publics. 

C'est la clause relative aux prières publiques. 
Nous croyons que cette clause est.par son caractère 
et sa nature, étrangère aux lois constitutionnelles 
et qu'elle ne doit plus y figurer. 

En résumé, messieurs, nous avons l'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambre le projet de 
résolution qui suit : 

Projet de résolution 
Le Président de la République Française, 

Décrète : 
Le projet de résolution dont la teneur suit sera 

présenté à la Chambre des députés par le président 
du conseil, ministre des affaires étrangères et par 
le garde des sceaux, ministre de la justice et des 
cultes, qui sont chargés d'en exposer les motifs et 
d'en soutenir la discussion. 

Article unique 
Conformément à l'article 8 de la loi constitu

tionnelle et sur la demande du président de la Ré
publique, la Chambre des députés déelare qu'il y 
• lieu de réviser : 

1° L'article 8 de la loi constitutionnelle du 25 
février 1875 relative à l'organisation des pouvoirs 
publics. 

2° Les articles 1 à 7 de la loi constitutionnelle 
relative à l'organisation du Sénat. 

3» L'article 8 de la même loi du 24 février 

4° Le paragraphe 3 de l'article 1er de la loi cons
titutionnelle du 10 juillet 1875 sur les rapports des 
pouvoirs publics. 

Fait à Paris le 24 mai 1884. 
Signé : JLI.ES GRÉVT. 

Pour le président de la République, 
Le président du Conseil, 

JULES FERRY. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi portant ouverture au ministère du commerce 
d'un crédit de I,6G";,695 fr. pour l'Ecole centrale 
des arts et manufactures. 

Le projet de loi est mis aux voix et adopté à 
l'unanimité de 411 votants. 

L e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 

L'ordre du jour appelle la discussion sur les 
propositions de loi concernant le recrutement de 
l'armée. 

M. Margaine a la parole pour développer son 
contre-projet. 

Le eontre-projet maintient le système actuel, 
e'est-à-dire qu'il laissa au ministre la responsabi
lité de mettre en pratique le service de 4 ans, de 
40 mois, et même de 3 ans. 

L'orateur est partisan du nombre dans les ar
mées modernes, mais il croit que la solidité doit 
être recherchés avant tout ; or, plus les soldats 
sont jeunes, moins ils présentent de solidité. 

D'autre part, avec le service de trois ans, on 
n'aura pas de cadres de sous-officiers suffisants, 
parce que les vieux sous-officiers feront place aux 
jeunes gens qui ne resteront pas au service une 
fois le moment de leur libération arrivé. 

M. Larocho-Joubert dit que pour recruter de 
bons cadres de sons-officiers, il faudrait leur assu
rer un petit pécule qui, au bout d'un certain 
nombre d'années, leur permettrait de s'établir à 
leur gré. 

L ' o r a t e u r p r é s e n t e u n a m e n d e m e n t d a n s c e s s n s . 
Les anciens soldats pourraient contracter des 
rengagements à 75 francs par mois, jusqu'à 35 
ans. ' 

M. Laisant, au nom de la commission, repouvtse 
les amendements de MM. Margaine et Laroohe-
Joubert, qui tendent à permettre aux jeunes gens 
n'ayant pas les goûts militaires, de re soustraire 
aux obligations du service, ou à une partie an 
moins de ces obligations. 

Les amendements de MM. Margaine et Laroche-
Joubert dispenseraient, en effet, d'un an à denx 
ans de service, certaines catégories de jeunes gens 
dont l'instruction militaire paraîtrait suffisante. 

M. Laisant déclare que le système des dispensée 
crée un nombre considérable de non-valeurs • il 
faut donc réviser la loi militaire de 1872. 

Il faut avoir au moins 1,200,000 hommes detrou-
pes de Ire ligne, 400,000 hommes de troupe de 
remplacement. C'est ce que la commission se pro
pose d'ohteniren supprimant le volontariat et les 
dispenses actuellement accordées. 

L'orateur explique l'écoaomie du projet de la 
commission. Il combat tonte espèce de dispenses 
et, à ce sujet, parlant de l'amendement de M Du
rand, sous-secrétaire d'Etat, qui demande des dis
penses pour les jeunes gens se destinant aux car
rières libérales, il dit que la commission et le gou
vernement s'étant mis d'accord sur la rédaction 
du projet, on a le singulier spectacle d'an membre 
du gouvernement venant faire opposition an gou
vernement s 

L'orateur s'étonne que, lorsqu'on ne réclame rien 
pour les instituteurs, on réclame des dispenses 
pour les membres de l'enseignement supérieur on 
secondaire, ou pour les magistrats et lés artistes. 
Il rappelle a ce propos la mort de H. Regnault 

L orateur concède toutefois certaines dispenres 
enumérees dans la projet; mais il ne veut pas eue 
ces dispenses puissent constituer un privilège pour 
les classes aisées. Il termine en oemandant l'é
galité de tous les Français devant le service mili-

M . Margaine retire son contre-projet momen
tanément et jusqu'au moment où la Uhambre aura 
a statuer sur la question de savoir s'il y aura deux 
portions dans le ceatingent. 

M. Laroche-Joubert Insiste en faveur de son 
amendement qui est repoussé. 

S e t l e baron ReiUe développe son contre-
Il déclare que ie service obligatoire pour ton* 

n est pas nouveau, puisqu'il était inscrit dans le» 
lois de 1 ancienne monarchie. Il fait ensuite l'his-
tonque des lois militaires depuis 1858. 

L. orateur déeJare. qu'il ne faut toucher aux lois 

alourd.it
Jli.es

